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n° 186 926 du 17 mai 2017  

dans l’affaire X / III 

 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au X 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la simplification administrative  
 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 16 mai 2017, à 9 heures 57, par X, qui déclare être de 

nationalité azerbaidjanaise, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de l’interdiction 

d’entrée, pris à son égard le 5 mai 2017 et notifiés le 6 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2017 convoquant les parties à comparaître le 16 mai 2017 à 17 heures. 

 

Entendu, en son rapport, Mme J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NAHON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé une première fois en Belgique le 16 juin 2011. 

 

Le 21 juin 2011, il a introduit une demande d’asile. A cette occasion, il déclare avoir bénéficié d’un visa 

"Schengen" délivré par l’Allemagne. Le 28 juin 2011, les autorités belges ont adressé une demande de 

prise en charge du requérant aux autorités allemandes en application de l’article 9.4 du Règlement (CE) 

n°343/2003 du Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de 

l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres 

par un ressortissant d’un pays tiers, dit Règlement Dublin II. 
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Le 8 août 2011, les autorités allemandes ont accepté de prendre en charge le requérant.  

 

Toutefois, après avoir renoncé à sa demande d’asile, le requérant est rentré volontairement en 

Azerbaïdjan le 24 août 2011.  

 

1.2. Le requérant a déclaré être revenu en Belgique le 27 novembre 2011, muni de son passeport et du 

visa susvisé.  

 

Le 28 novembre 2011, il a introduit une seconde demande d’asile auprès des autorités belges. Le 3 

janvier 2012, les autorités belges ont adressé une demande de prise en charge du requérant aux 

autorités allemandes en application de l’article 9.2 du Règlement Dublin II. 

 

Le 2 mars 2012, les autorités allemandes ont accepté de prendre en charge le requérant.  

 

Le 5 mars 2012, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26 quater). 

 

Le requérant est remis aux autorités allemandes le 14 mars 2012.  

 

Il est rentré en Azerbaïdjan à une date que le dossier ne permet pas de déterminer avec certitude. 

 

1.3. Le requérant a déclaré être revenu en Belgique le 3 juin 2013, en passant par les Pays-Bas, muni 

de son passeport revêtu d’un visa délivré par les autorités norvégiennes, agissant en représentation des 

autorités suédoises.  

 

Le même jour, il a introduit une troisième demande d’asile. Le 17 juillet 2013, les autorités belges ont 

adressé une demande de prise en charge du requérant aux autorités suédoises en application de 

l’article 9.2 et 3 du Règlement Dublin II. 

 

Le 22 juillet 2013, les autorités suédoises ont accepté de prendre en charge le requérant.  

 

Toutefois, il est apparu que le requérant était retourné volontairement en Azerbaïdjan le 19 juin 2013. 

 

1.4. Revenu sur le territoire des Etats membres à une date inconnue, le requérant a déclaré aux 

autorités allemandes être arrivé en Allemagne le 22 janvier 2017, muni de son passeport revêtu d’un 

visa délivré par les autorités françaises, en représentation des autorités belges. 

 

Le 31 janvier 2017, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités allemandes. 

 

Le 6 mars 2017, les autorités allemandes ont sollicité des autorités belges la prise en charge du 

requérant sur base des articles 12.4 et 21.3 du Règlement 604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 

l’examen de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »). 

 

Le 8 mars 2017, les autorités belges ont accepté la prise en charge du requérant. 

 

Le requérant n’a pas été transféré aux autorités belges mais a quitté le territoire allemand 

volontairement à une date inconnue. 

 

1.5. Le requérant a été intercepté par les autorités belges le 5 mai 2017. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), ainsi qu’une interdiction d’entrée (annexe 13 

sexies). 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur I accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

X 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

X Article 74/14 § 3,1° : il existe un risque de fuite 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe / refuse de communiquer son adresse aux 

autorités. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen pour le motif suivant : 

 

L'intéressé n'a pas volontairement quitté le territoire avant l'expiration de son autorisation de séjour. Pas 

de visa valable. Il ne respecte pas les réglementations, il est donc peu probable qu'il donne suite à 

l'ordre de quitter le territoire qui lui sera délivré. 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe / refuse de communiquer son adresse aux 

autorités. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il y a lieu de maintenir l'intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination du Azerbaïdjan. » 

 

- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée : 

 

« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que: 

 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou; 
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□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

Il existe un risque de fuite, car il n'a pas d'adresse officielle en Belgique.. 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressé. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de deux, parce que: 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2: 

 aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou 

□ l'obligation de retour n'a pas été remplie 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l'ensemble de ces 

éléments et l’intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction d'entrée de 2 ans n'est pas 

disproportionnée. » 

 

2. Objet du recours 

 

2.1 Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante sollicite la 

suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 

13 sexies) pris le 5 mai 2017et notifiés le 6 mai 2017. Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Règlement de procédure »), ne prévoient 

qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera 

en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (CE, 19 septembre 

2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 

1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 

ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon laquelle 

« La décision d’éloignement du 05/05/2017 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.2. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il 

porte sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 

ne peut dès lors, en tout état de cause, accueillir le second grief de l’unique moyen porté par la requête. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que la décision de remise à la frontière constitue une simple mesure 

d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en 

annulation, et partant d’une demande de suspension.  
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Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13 septies), visé au point 1.5., le présent recours n’est recevable qu’à l’égard du 

seul ordre de quitter le territoire. 

 

3. Cadre procédural : recevabilité ratione temporis de la requête. 

 

3.1. En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 

74/9 de la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est 

légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence.  

 

3.2. Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire.  

 

L’article 39/82 §4 alinéa 2 dispose que « Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou 

de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu 

déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a 

pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en 

extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ».   

 

L’article 39/57 §1er alinéa 3, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant des 

dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant 

le Conseil d'Etat dispose que « La demande visée à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par 

requête, dans les dix jours suivant la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque 

qu'il s'agit d'une deuxième mesure d'éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. »   

 

Il ressort, prima facie, de la lecture de ces dispositions que lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, ce qui est le cas in specie, il dispose 

d’un délai de dix jours pour introduire un recours en suspension selon la procédure d’extrême urgence, 

et que ce délai est réduit à cinq jours lorsque l’intéressé a déjà, antérieurement, fait l’objet d’une 

première mesure d’éloignement avec privation de liberté.  

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 

portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. Examen de la demande de suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-

après dénommé le « RP CCE ») stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  
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4.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

L’article 43, § 1er du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. 

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

4.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

Le Conseil renvoie à l’examen réalisé supra sous le titre 3 intitulé « Cadre procédural », dont il ressort 

que cette première condition cumulative est remplie.  

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition  

 

4.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

4.3.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 
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aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition  

 

4.3.2.1. En l’occurrence, la partie requérante allègue dans sa requête la violation des articles 3 et 13 de 

la CEDH. 

 

Dans le premier grief de son unique moyen, elle soutient :  

 

« […] En l'espèce, l'exécution immédiate des actes attaqués conduirait à soumettre le requérant à un 

traitement inhumain et dégradant au regard des informations ici développées. 

 

[Le requérant] souffre en effet d'une maladie cardiaque et de tension grave le conduisant tantôt à la 

paralysie, tantôt à des douleurs intenses. Cette maladie nécessite un traitement spécial et régulier. 

Cette maladie est si grave qu'il a été indiqué que le requérant n'était pas capable d'attendre la fin de sa 

procédure de demande d'asile pour être soigné. (Pièce 5) 

 

[Le requérant] doit en effet s'astreindre à la prise quotidienne de plusieurs médicaments différents qu'il 

possède désormais grâce aux prescriptions délivrées en Allemagne. Au vu de la quantité importante de 

médicaments à ingurgiter chaque jour, le requérant ne les porte pas sur lui en permanence mais les 

détient dans son lieu de résidence au Centre ASB à Dorsten. 

 

Un retour même temporaire en Azerbaïdjan sans passer par la case Allemagne semble totalement 

contre indiqué pour [le requérant] qui ne pourrait dès lors pas emporter ses médicaments 

indispensables avec lui et ne pourrait pas poursuivre le traitement entrepris en Allemagne. Il 

s'exposerait alors de manière imminente à un risque de traitements inhumains ou dégradants, au sens 

de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales. 

 

[…] 

 

En l'espèce, il n'apparaît pas des motifs de la décision que l'administration ait pris en considération de 

façon proportionnée l'atteinte qu'elle portait à la vie privée du requérant et à son droit à un traitement qui 

n'est pas inhumain, tant on aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être 

économique du pays, la défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la 

santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’ autrui seraient compromis par la présence 

du requérant en Belgique, qui n'a jamais eu la volonté d'y séjourner dès lors qu'il possède une résidence 

fixe en Allemagne et a indiqué vouloir rentrer en Azerbaïdjan […]. 
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Un juste équilibre n'a pas été assuré entre les intérêts enjeu, et notamment l'état de santé du requérant, 

(article 74/13) Dès lors, La décision viole l'article 3 CEDH, les dispositions constitutionnelles, ainsi que 

les articles 62 et 74/13 de la loi de 1980 […] ». 

 

Dans le troisième grief de son unique moyen, elle soutient : 

 

« S'il venait à être considéré qu'il n'y a pas de risque de préjudice grave difficilement réparable, un 

simple recours en annulation devant le Conseil du Contentieux des Etrangers n'est pas suspensif de 

l'ordre de quitter le territoire. 

 

En conséquence si l'ordre de quitter le territoire émis à l'égard du requérant est exécuté, ce dernier 

risque d'être expulsée [sic] avant la fin de la procédure en annulation devant le Conseil. 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers pourrait alors déclarer le recours irrecevable au motif qu'il n'a 

plus d'intérêt à poursuivre l'annulation de l'ordre de quitter le territoire. 

 

L'absence de toute perspective d'obtenir, dans ce cas, un redressement approprié pose problème sous 

l'angle de l'article 13 CEDH qui garantit le droit à un recours effectif de pleine juridiction (Cour Eur. Dr. 

h., MSS c/ Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 394), 

 

Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 CEDH, le recours, pour être effectif, doit être disponible 

en droit comme en pratique. 

 

[…] 

 

Même s'il y a en droit la possibilité d'un recours en suspension de la décision attaquée, en pratique» 

dans le cas d'espèce, si la suspension n'est pas accordée, les garanties de recours effectif ne sont pas 

remplies. 

 

Il s'en suit qu'il existe dès lors une violation de l'article 13 CEDH. » 

 

4.3.2.2. L’article 3 de la CEDH dispose que :  

 

« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. »  

 

Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 

termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 

et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine). 
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En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100).  

 

En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison 

d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH 

(voir Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources 

dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un 

cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 79 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, 

Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre 

qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son 

appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles 

circonstances, la Cour EDH n’exige pas que la partie requérante établisse l’existence d’autres 

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la 

protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie 

requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en 

question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah 

Sheekh/Pays-Bas, § 148). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

4.3.2.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante invoque l’existence, dans le chef du 

requérant, d’une maladie cardiaque et de problèmes de tension graves, sans toutefois démontrer 

l’ampleur et l’étendue des affections dont est atteint le requérant et qui seraient de nature à entraîner un 

risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans son pays d’origine.  

 

Ainsi, si elle indique que le requérant doit s’astreindre à la prise quotidienne de plusieurs médicaments, 

cette seule affirmation ne permet de démontrer ni l’existence d’un traitement effectif et actuel, ni la 

nécessité de soins de santé constants. Les documents joints à la requête ne permettent pas d’avantage 

de tirer une telle conclusion. De même, la partie requérante ne prétend nullement que le traitement 

nécessaire au requérant ne serait pas disponible, ou pas adéquat, dans son pays d’origine ou encore 

que son retour entraînerait l’arrêt dudit traitement. 

 

Interrogée à l’audience sur le traitement suivi actuellement par le requérant, depuis son interpellation 

par les autorités belges le 5 mai 2017, et sur l’intervention éventuelle d’un médecin, la partie requérante 

n’a été en mesure de fournir aucune information pertinente au Conseil, déclarant que le requérant 
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disposerait d’un traitement alternatif et qu’il aurait demandé à rencontrer un médecin, sans autre 

précision. Invitée à préciser les craintes du requérant quant à son pays d’origine en particulier, au vu de 

son accord pour un rapatriement volontaire, la partie requérante insiste sur la nécessité pour le 

requérant, de disposer de ses médicaments et déclare que ce dernier souhaite passer par l’Allemagne 

pour récupérer ceux-ci. Elle ajoute n’avoir pas eu le temps nécessaire de faire des recherches sur la 

disponibilité desdits médicaments en Azerbaïdjan. 

 

Partant, il n’apparait pas, de l’ensemble du dossier administratif, en ce compris les pièces déposées 

devant le Conseil de céans à l’occasion du présent recours, qu’il y ait des motifs sérieux et avérés de 

croire que le requérant encourt un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

4.3.2.4. Enfin, l’article 13 de la CEDH dispose comme suit : « Toute personne dont les droits et libertés 

reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une 

instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans 

l'exercice de leurs fonctions officielles. ». 

 

Il convient de rappeler qu’une violation de l'article 13 de la CEDH ne peut être utilement invoquée que si 

est alléguée en même temps une atteinte à l'un des droits que la CEDH protège. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que tel n'est pas le cas en l'espèce. 

 

En tout état de cause, le grief n’est pas sérieux dès lors que la partie requérante a disposé de la 

possibilité d’introduire une demande de suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’acte 

attaqué, ainsi qu’elle l’a fait par le biais du présent recours, et de faire valoir, au regard des dispositions 

de la CEDH consacrant des droits fondamentaux, les griefs dont elle entendait obtenir un redressement 

approprié. A cet égard, le Conseil tient à rappeler que l'effectivité d'un recours ne dépend évidemment 

pas de la certitude d'une issue favorable.  

 

4.3.3. Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner plus en avant les griefs développés 

dans l’exposé de l’unique moyen de la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas 

satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement réparable. 

 

4.4. La seconde condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1. L’interprétation de cette condition  

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontrée, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.  

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

4.4.2. L’appréciation de cette condition  

 

4.4.2.1. Au titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui suit : 

 

« Le requérant est contraint de rentrer dans son pays d’origine sur le champ sans avoir la possibilité de 

passer pas son actuel lieu de résidence situé en Allemagne alors que l’ensemble de ses médicaments 

indispensables à sa survie ainsi que ses biens personnels s'y trouvent toujours. 
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Bien que le requérant ait indiqué au gouvernement allemand désirer retourner volontairement dans son 

pays d'origine, ce retour était évidemment conditionné à la possibilité de ramener les médicaments et 

les biens personnels avec lui, les médicaments en question étant rares dans son pays d'origine. 

 

Aujourd'hui, le requérant est menacé d'être renvoyer en Azerbaïdjan « en l'état », c'est-à-dire sans 

aucun médicament en sa possession, 

 

Or il existe des indices sérieux de croire que, une fois rentré, le requérant éprouvera les plus grandes 

difficultés à obtenir un visa pour retourner en Allemagne chercher ses médicaments laissés. De même, 

une expédition de ses biens par courrier ne lui est financièrement pas envisageable, 

 

Dès lors, l'exécution immédiate de l'acte attaqué est de nature à. affecter gravement la vie privée du 

requérant et équivaudrait à le soumettre un traitement inhumains ainsi qu'il ressort du moyen (Conseil 

d'Etat, arrêts n° 120.053 du 27 mai 2003 et 107.292 du 4 juin 2002), 

 

La décision implique dès lors pour le requérant un préjudice grave et difficilement réparable en ce sens 

qu'elle compromet l'accès aux médicaments lui appartenant et qui ne sont pas disponibles dans son 

pays d'origine. » 

 

4.4.2.2. Compte tenu de l’examen des griefs relatifs aux articles 3 et 13 CEDH effectué supra (voir les 

points 4.3.2. à 4.3.3.), la partie requérante ne peut pas être suivie. La condition légale du préjudice 

grave difficilement réparable n’est pas remplie.  

 

4.4.3. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement 

réparable, n’est pas remplie.  

 

Dès lors que l’une des conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 n’est pas remplie, la requête doit être rejetée. 

 

4.5. En conséquence, la demande de suspension en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement doit être rejetée. 

 

5. L’examen du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée 

 

5.1. Les trois conditions cumulatives 

 

5.2. La première condition : l’extrême urgence 

 

5.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 



 

X - Page 12 sur 13 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

5.2.2. L’appréciation de l’extrême urgence 

 

5.2.2.1. En l’espèce, la partie requérante justifie de l’extrême urgence en ces termes : 

 

« Le recours est introduit dans le délai particulier de dix jours. Le requérant a donc fait toute diligence 

pour saisir Votre Conseil. 

 

Le requérant est retenu en centre fermé en vue de son expulsion, laquelle a été expressément 

annoncée pour le 18 mai 2017, soit dans 2 jours. La condition de l’imminence du péril est dès lors 

remplie. (Pièce 3) 

 

En outre, il peut être tenu pour acquis que le recours à la procédure ordinaire ne permettra pas de 

mettre fin dans un délai utile au préjudice que provoque le maintien de l’acte attaqué : le délai moyen de 

traitement d’un recours dans le contentieux de la migration atteint actuellement 450 jours […] » 

 

5.2.2.2. Le Conseil relève que le préjudice tel qu’exposé ci-dessus découle de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire et non de la décision d’interdiction d’entrée de deux ans.  

 

Partant, le Conseil considère que la partie requérante n’établit nullement l’imminence du péril auquel la 

décision d’interdiction d’entrée du 5 mai 2017 l’exposerait, ni ne démontre en quoi la procédure de 

suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave 

allégué. Partant, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure en extrême urgence telle que 

reprise au point 4.1. supra n’est pas remplie, la partie requérante pouvant agir pour ce faire dans le 

cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire. 

 

5.3. Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce.  

 

5.4. La première condition cumulative n’étant pas remplie, la demande de suspension est irrecevable à 

l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée attaquée. 

 

6. Dépens  

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme J. MAHIELS,    Président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,    Greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS J. MAHIELS 

 

 

 

 


